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Termes de Référence (TDR) pour la Sélection d'une Agence de Communication

Contrat N° : 81297498 – “Mise en place d’un système de Management Anti-Corruption au sein de la municipalité de Tunis”
Autorité contractante : AIMF
Cofinancé par : GIZ
Bénéficiaire : La municipalité de Tunis

Dans le cadre du déploiement du projet "Mise en place d’un système de Management anti corruption (SMAC) conforme au référentiel ISO 37001 au sein de la ville de Tunis", financé par l'Association Internationale des Maires Francophones (AIMF) et la GIZ – Deutsche Gesellschaft für Internationale Zusammenarbeit, l'AIMF et la municipalité de Tunis lancent un appel à candidatures pour la sélection d'une agence de communication spécialisée. L'objectif principal est de conseiller et d’accompagner la mise en œuvre d’une stratégie et d’un plan de communication du système de Management anti-corruption de la Ville. Il s’agira plus particulièrement de sensibiliser et de mobiliser les parties prenantes internes et externes en produisant les supports et outils de communication et en organisant les différentes activités qui leur sont liés.
Contexte et justification de la mission
Le projet "Mise en place du SMAC ISO 37001 au sein de la ville de Tunis" nécessite une communication interne efficace au sein de la municipalité pour garantir une compréhension claire des objectifs, des activités et des résultats du projet. En interne, l'agence de communication devra élaborer une stratégie de communication adaptée pour sensibiliser et mobiliser les employés de la Municipalité à la charte et au dispositif anti-corruption de la ville.
Pour faciliter la communication interne, l'agence devra proposer et concevoir des actions et des supports de communication pertinents et interactifs (éditorial, numérique, évènementiels…).
En ce qui concerne la communication externe, l'agence devra développer des stratégies de communication dynamiques et interactives pour sensibiliser les citoyens, les prestataires, les partenaires et d'autres parties prenantes externes aux objectifs et aux avantages du projet SMAC. Cela pourrait impliquer l'utilisation des réseaux sociaux, des sites web, des événements publics, des campagnes de sensibilisation et d'autres canaux de communication pour diffuser des informations pertinentes, encourager l'engagement du public et renforcer la confiance dans le projet et ses résultats.
Objectif Global de la mission :
· Mobiliser et engager les acteurs de la Municipalité et les Citoyens les prestataires, les partenaires et d'autres parties prenantes, pour réussir la conduite du changement lors de la mise en œuvre du SMAC.
· Accroître la visibilité et l'impact positif du projet SMAC, sensibiliser efficacement le public cible aux objectifs, aux activités et aux résultats du projet.
· Faciliter la communication interne au sein de la municipalité pour assurer une compréhension claire de la politique anti-corruption de la ville.
· Assurer la conformité à la norme ISO 37001
Objectifs Spécifiques :
1. Élaborer une stratégie de communication complète et un plan détaillé de communication, adaptée aux besoins et aux objectifs du projet SMAC.
2. Créer du contenu attrayant et pertinent pour les réseaux sociaux, les sites web et autres canaux de communication internes et externes et accompagner la Municipalité dans la modération positive des interactions liées au déploiement de ses supports.
3. Concevoir des supports de communication clairs et informatifs pour sensibiliser et mobiliser les parties prenantes.
4. Mettre en place des outils de communication interactifs pour favoriser la participation et la rétroaction des employés internes.
5. Évaluer l'efficacité des campagnes de communication à l'aide d'indicateurs de performance clés (KPI) et fournir des rapports réguliers sur les résultats obtenus.
6. Favoriser un environnement de communication ouvert et transparent pour renforcer la confiance et l'engagement des parties prenantes externes.
Résultats attendus
1. Une meilleure compréhension des objectifs, des activités et des résultats du SMAC par le public cible, y compris les employés municipaux, les citoyens, les prestataires et les partenaires nationaux et internationaux.
2. Une participation accrue des parties prenantes internes et externes au projet, démontrée par un engagement actif sur les plateformes de communication et une implication dans les activités liées au SMAC. 
3. Une augmentation de la notoriété et de la visibilité du projet au sein de la municipalité de Tunis et parmi les parties prenantes externes.
4. Une communication interne efficace, fluide et accessible au sein de la municipalité, facilitant la coordination et la collaboration entre les différentes parties prenantes impliquées dans le projet.
5. Une communication externe percutante et engageante, renforçant les relations avec les citoyens, les prestataires et les partenaires, et la suscitant la confiance et le soutien accru au projet.
6. Une évaluation régulière de l'impact des campagnes de communication à l'aide d'indicateurs de performance clés (KPI) et des rapports détaillés sur les résultats obtenus.
7. Une image positive du projet SMAC, renforçant la confiance du public dans les efforts de la municipalité pour lutter contre la corruption et promouvoir la transparence et la bonne gouvernance.
Description détaillée de la mission :
La mission de communication pour le projet "Mise en place du SMAC ISO 37001 pilote de la ville de Tunis" comprend plusieurs aspects essentiels :
1. Élaboration de la stratégie de communication :
· Analyse approfondie des objectifs du projet, du public cible et des messages clés à transmettre.
· Définition d'une stratégie de communication complète, et d’un plan détaillé intégrant les canaux de communication appropriés, les types de contenus à créer et les périodes de diffusion optimales.
· Collaboration étroite avec les équipes de la Municipalité et les consultants responsables de la mise en place du SMAC pour garantir l'alignement des messages et des actions de communication.

2. Création de contenu engageant :
· Production de contenu attrayant et pertinent tels que des articles, des infographies, des vidéos, des visuels, etc.
· Intégration des messages clés du projet dans le contenu créé, tout en veillant à maintenir un ton et un style cohérents avec l'identité visuelle du projet.




3. Accompagnement à la mise en œuvre du plan de communication:
· Rédaction et programmation des communications sur les différents canaux de communication (médias, réseaux sociaux…), en tenant compte des meilleures pratiques en matière d'engagement et de visibilité.
· Accompagnement à l’organisation d’activités évènementielles internes ou externes, visant à présenter le Projet et à sensibiliser et mobiliser les parties prenantes en faveur de la prévention de la corruption.
· Accompagnement à la modération des interactions pour maintenir une image positive du projet et pour répondre efficacement aux préoccupations ou aux questions des citoyens. 

4. Évaluation de l'impact et rapports :
· Mise en place d'outils de suivi et d'analyse pour évaluer l'efficacité des campagnes de communication et mesurer l'engagement des utilisateurs.
· Production de rapports présentant les résultats obtenus, les indicateurs de performance clés (KPI) et les recommandations pour optimiser la stratégie de communication.
· Utilisation des données recueillies pour ajuster et améliorer continuellement les actions de communication, en fonction des retours d'expérience et des résultats obtenus.
[bookmark: _Toc157763583]Durée de la mission
La mission durera 3 mois depuis la prise de fonction de l’agence, jusqu’à la validation des livrables sus-indiqués par la Direction de la Municipalité.
Dossier de candidature
Le dossier de candidature devra comporter :
Une offre technique composée de : 
· Une brève lettre de présentation de la structure du soumissionnaire, 
· Une lettre d’engagement solidaire et de désignation du chef de file, si la structure du soumissionnaire est un groupement d’experts indépendants,
· Une note explicative sur la compréhension des termes de références de la mission,
· Une présentation de l’approche méthodologique et de l’organisation de la mission,
· Une proposition de chronogramme par phase et par activité,
· Les CV détaillés des experts membres de l’équipe, 
· Les références de l’expérience professionnelle,
· La copie des diplômes.
Une offre financière comportant de façon précise les honoraires du soumissionnaire et tous les coûts estimés nécessaires pour le déploiement de la mission.
Les dossiers, rédigés en français, doivent être envoyés par courrier électronique aux adresses suivantes :
[bookmark: _Hlk157678106] n.gurdebeke@aimf.asso.fr
 j.guillaume@aimf.asso.fr

[bookmark: _Toc157763584]Evaluation des propositions
Les critères d’évaluation sont les suivants :
	Critères
	Points

	Expérience et expertise : 
· Expérience antérieure dans la gestion de projets similaires allant d’une stratégie de communication à l’opérationnalisation du plan de communication.
· Niveau d’expertise de l’équipe projet
· Connaissance du contexte tunisien et des enjeux spécifiques à l’innovation et à l’accompagnement au changement.
	

25

	Réputation et références :
· Évaluation des références de projets similaires réalisés avec succès par l'agence, notamment pour le compte d’institutions publiques
· Recommandations de clients sur des projets antérieurs.
	

20

	Créativité et Originalité du Contenu  
· Évaluation de la créativité et de l'originalité des idées proposées par l'agence pour accompagner la conduite du changement
· Capacité à identifier et comprendre le public cible et à adapter la stratégie de communication
· La prise en compte de la prévention des risques et de la valorisation des opportunités liés à la communication autour du SMAC
	

25

	Méthodologie et Respect des délais :
· Évaluation du calendrier pour la réalisation de la mission
· Prise en compte, dans la méthodologie, de la collaboration avec les employés de la municipalité et les consultants mobilisés autour du projet
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	Coût : 
La proposition financière est-elle transparente, compétitive et inclut-elle tous les éléments nécessaires à la mission ? 

L’évaluation de ce critère sera fonction du classement de l’offre financière du candidat par rapport au médian des offres financières conformes et évaluées, selon le barème suivant :

· Si l’écart entre la proposition financière du candidat et le médian des offres financières sélectionnées, est compris, en valeur absolue, entre 0% et 10%: 10 points
· Si l’écart entre la proposition financière du candidat et le médian des offres financières sélectionnées, est compris, en valeur absolue, entre 10% et 20%: : 8 points
· Si l’écart entre la proposition financière et le médian des offres financières sélectionnées est compris, en valeur absolue, entre 20% et 50%: 6 points.
· Si l’écart entre la proposition financière et le médian des offres financières sélectionnées est compris, en valeur absolue, entre 50% et 100%: 4 points
· Si l’écart entre la proposition financière et le médian des offres financières sélectionnées est supérieur, en valeur absolue, à 100%: 0 points
	

10

	TOTAL
	100



[bookmark: _Toc157763585]Calendrier indicatif
· 10/05/2024: Appel à candidature.
· 24/05/2024 à 17 h GMT+1: Clôture du délai de réception des candidatures
· Du 27 au 29/05/2024: Dépouillement, identification de l’expert et négociation et signature du contrat. 
· 03/06/2024: Lancement de la mission
· 17/06/2024 : Validation des premiers livrables :
· Stratégie de communication
· Plan détaillé de communication
· Du 18/06/2024 jusqu’au 31/08/2024 : déploiement des activités de communication
Pour toute question ou information, le soumissionnaire peut adresser ses interrogations par écrit aux adresses ci-dessous :  
n.gurdebeke@aimf.asso.fr  
j.guillaume@aimf.asso.fr
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